
 
 

  
 

 
   

     
  

 

 
  

 
  

 
 

  
  

 
  
  

 
   
  
  

 
  

 
 

  
  

 
  

 
 

  
 

    
  
 

 
 

 
 

  
  

 
  

  
  

Une surveillance imperceptible – Faits et points saillants 

L’UES de nos jours 
Budget : Environ 5,5 millions $ 
Personnel d’enquête : 12 enquêteurs à plein temps; 30 à temps partiel « selon les besoins »; 
10 techniciens en sciences médico-légales 
Incidents soumis à enquête en 2006 : 226 (la Police de Toronto et la Police provinciale de 
l’Ontario comptent l’une et l’autre pour environ un tiers des incidents, le dernier tiers 
correspondant à tous les autres corps de police) 
Accusations portées en 2006 : 2 

Pouvoir constitutif : Article 113, Loi sur les services policiers 

Cas sélectionnés 
Jeffrey Reodica, 21 mai 2004, Scarborough – page 39 
•	 Ce jeune homme de 17 ans est tué par les balles d’un policier de Toronto, qui croyait que 

celui-ci était armé d’un couteau 
•	 L’UES est avisée presque une heure après le tir policier 
•	 Le premier des 10 enquêteurs arrive plus de deux heures après l’incident; le dernier arrive six 

heures après 
•	 Les jeunes témoins sont détenus au poste de police jusqu’à 2 h du matin 
•	 L’officier-témoin clé n’est interviewé que deux jours après l’incident 
•	 L’UES ne fait pas faire de test d’ADN du couteau trouvé sur la scène de l’incident 

James Maltar, 18 septembre 2005, Port Credit – page 38 
•	 Ce jeune homme est arrêté pour conduite sans plaques d’immatriculation; il meurt sous les 

balles d’un policier au poste de l’OPP 
•	 L’UES est avisée une heure plus tard 
•	 Le premier de 8 enquêteurs arrive plus de deux heures après l’incident; le dernier presque 

cinq heures après 
•	 Les policiers-témoins et les civils ne sont pas interviewés avant plus d’une semaine 

Duane Christian, 20 juin 2006, Toronto – page 40 
•	 Ce jeune homme âgé de 15 ans est tué par la police, alors qu’il fonçait sur un policier dans un 

véhicule volé 
•	 L’UES n’est avisée que 1 heure et 15 minutes après 
•	 Le premier enquêteur arrive presque une heure après la notification 
•	 Le personnel de l’UES qui est convoqué provient d’aussi loin qu’Ottawa; les entrevues des 

témoins ne commencent que cinq heures plus tard 
•	 La mère du jeune homme décédé attendait au poste de police; elle n’a pas été avisée du décès 

de son fils avant des heures 
•	 L’officier-témoin clé n’est interviewé qu’après six jours; six autres sont interviewés de 17 à 

24 jours après 
•	 Le policier-sujet n’a jamais été interviewé, alors qu’il consentait à l’être 

O’Brien Christopher-Reid, 13 juin 2004, Toronto – page 37 
•	 Ce malade mental est tué par trois policiers, alors qu’il se ruait vers eux avec un couteau 
•	 La Police de Toronto avise l’UES en moins d’une heure 



 

  
 

  
 

 
 

  
  
  
  
 

 
  

 
   

 
 

 
   

 
 

 
  

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  

•	 L’UES met plus d’une heure pour convoquer son personnel 
•	 Le premier enquêteur de l’UES arrive deux heures et demie après le tir policier; le dernier 

enquêteur appelé était le plus proche de la scène de l’incident 

Frank Greda, 27 juin 2005, London – page 38 
•	 Cet homme tue deux enfants et leur mère, puis se suicide après avoir tiré sur la police 
•	 L’UES met une heure et demie pour détacher sept enquêteurs sur les lieux 
•	 Le premier enquêteur arrive trois heures après l’incident, le dernier, huit heures après 
•	 La police interroge immédiatement la petite survivante, âgée de neuf ans, alors qu’elle venait 

d’assister au meurtre 
•	 L’UES ne fait l’entrevue du policier-témoin que le lendemain soir 

Hafeez Mohammed, 23 mai 2006, région de Durham – page 46 
•	 Cet homme est arrêté pour conduite en état d’ébriété; il affirme avoir reçu des coups de pied 

et des coups de poing des policiers 
•	 L’UES est avisée le lendemain mais elle est informée que la blessure ne semble pas être une 

« blessure grave » 
•	 L’UES est informée que cet homme a été hospitalisé cinq jours plus tard, avec plusieurs 

fractures au visage 

Jason Steacy, 4 novembre 2005, Elgin – page 58 
•	 Ce jeune homme de 20 ans est tué par un policier de l’OPP qui croyait que la souris 

d’ordinateur que tenait celui-ci était un pistolet 
•	 L’UES désigne trois des policiers de l’OPP présents sur la scène de l’incident dans les quatre 

heures; sept autres le sont deux jours plus tard 
•	 Les entrevues ne commencent que six jours après l’incident; elles ne s’achèvent que 69 jours 

après 
•	 Le policier-témoin clé était en congé de maladie; l’avocat se montrait réticent à donner une 

entrevue 
•	 L’examen de l’UES a montré que la souris d’ordinateur n’a jamais été soumise à un examen 

médico-légal 

Calendrier de l’UES 

1981 : La Police de Toronto crée un projet pilote de plaintes du public – l’entité devient 
permanente en 1984 
1988 : Toronto crée le Groupe d’étude sur les relations interraciales et la surveillance policière (à 
la suite de tirs policiers) 
1989 : Le groupe d’étude recommande la création d’une équipe d’enquête indépendante pour 
enquêter sur les tirs policiers 
1990 : L’UES est créée, de même qu’un système provincial de plaintes du public contre la police 
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Examens de l’UES, 1990-2003 (pages 10-13) : 

Année Rapport Recommandations principales 
1992 Rapport au premier ministre Bob Rae 

de Stephen Lewis, conseiller en 
relations interraciales 

Le rapport recommande un financement 
adéquat pour l’UES et préconise que l’UES 
relève du Procureur général, et non plus du 
Solliciteur général 

1992 Rapport du Groupe d’étude reconstitué 
sur les relations interraciales et la 
surveillance policière 

Le rapport déclare que, faute de ressources 
supplémentaires, l’UES sera sujette à des 
critiques 

1995 Rapport de la Commission sur le 
racisme systémique dans le système de 
justice pénale en Ontario (créée en 
1991) 

Le rapport demande un financement accru et 
des mesures de loi plus fortes pour garantir la 
coopération de la police avec l’UES 

1996 Rapport au premier ministre Mike 
Harris de Roderick McLeod 

Le rapport recommande des exigences 
réglementaires pour amener la police à 
coopérer avec l’UES 

1998 Rapport de consultation de l’ancien 
juge George Adams 

Le rapport recommande davantage de 
ressources et un cadre de réglementation plus 
détaillé 

2003 Second rapport de consultation de 
George Adams 

Le rapport conclut que la police et le public 
ont davantage confiance en l’UES 
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